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FORMATION
Gestion différenciée 
des espaces publics 
Organisée par le Conseil général des Landes 
et l’Association des Maires des Landes

Conseil général des Landes
Direction de l’Environnement
Service d’Animation 
pour la Gestion de l’Espace Rivière (SAGER)
Hôtel du Département
23 rue Victor Hugo
40025 Mont-de-Marsan Cedex
Tél. : 05 58 05 40 40 poste 8702 (secrétariat)
Mél. : environnement@cg40.fr

www.landes.org
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Merci de retourner ce coupon-réponse 
impérativement avant le 13 janvier 2012

- soit par fax au 05 58 05 41 90

- soit à l’adresse indiquée au verso

- soit sur www.landes.org!

Formation des agents 
applicateurs des 
collectivités landaises
COUPON Réponse

Collectivité :
_______________________________________________________________________

Nom-Prénom : 
_______________________________________________________________________

Fonction :
_______________________________________________________________________

Adresse :__________________________________________________________

_______________________________________________________________________

_______________________________________________________________________

Tél :__________________________________________________________________

Mél : _ ______________________________________________________________

❏ Souhaite participer à la formation des agents 
applicateurs

dates prévisionnelles : 
> �mardi 13, jeudi 15 ou mardi 27 mars

Vos suggestions : _______________________________________________

______________________________________________________________________

______________________________________________________________________

______________________________________________________________________

Programme départemental  
d’amélioration des pratiques 
de désherbage pour les  
collectivités landaises
Soucieux d’améliorer et de préserver la qualité 
de l’eau et des milieux aquatiques, le Conseil 
général des Landes, en partenariat avec 
l’Association des Maires des Landes, poursuit 
son programme d’amélioration des pratiques 
de désherbage en proposant  aux collectivités 
landaises des outils permettant de raisonner le 
recours aux produits phytosanitaires.

Ce programme se décline en plusieurs volets :

> Organisation de sessions de formation  
    des agents applicateurs des collectivités

> Conception et diffusion de guides techniques 
    en vue de la mise en œuvre des plans  
    de désherbage

> Soutien financier à l’amélioration des 
   pratiques d’entretien des espaces publics

> Information et assistance auprès  
   des collectivités

Nouveau contenu de formation  

Le module de formation tel qu’il est proposé 
aujourd’hui aborde les concepts de gestion 
différenciée des espaces publics, de manière 
complémentaire au contenu des sessions de 
formation précédentes qui visaient  exclusivement  
l’amélioration des pratiques de désherbage.

PROGRAMME DÉPARTEMENTAL

Déroulement 
de la journée de formation

8 h 15 : accueil des participants

8 h 30 : �l’utilisation des pesticides dans le 
respect des contraintes règlementaires 

9 h 30 : �la mise en œuvre de plans de gestion 
différenciée pour l’entretien des 
espaces verts

12 h 00 : déjeuner

13 h 15 : ateliers pratiques

16 h 15 : évaluation de la formation

Dates prévisionnelles
Trois sessions sont proposées aux agents 
applicateurs :
> �mardi 13, jeudi 15 ou mardi 27 mars

Les agents inscrits seront convoqués par courrier à l’une 
des sessions en fonction des disponibilités.  D’autres 
sessions sont susceptibles d’être organisées en fonction 
du nombre d’inscriptions.


